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COMPATIBILITE AVEC LES DISPOSITIONS D’URBANISME (P.J. N° 4) 

 
 
Le site existant est cadastré en section 18, parcelles 285 et 325 sur la commune de Morsbach. 
Il est situé en zone 1AUX du Plan Local d'Urbanisme (cf. document en annexe). 
Cette zone est une zone d’urbanisation future non équipée, destinée essentiellement aux 
activités économiques. 
 

 
 
 
Il n’y aura pas de construction sur le site et pas d’extension foncière par rapport à la situation 
actuellement déclarée. Il s’agit simplement d’une évolution de l’activité présente pour 
répondre pleinement aux enjeux de structuration de l’offre relative aux déchets. 
 
De ce fait, le projet est compatible avec le document d'urbanisme en vigueur. 
 

Plate-forme de broyage des déchets verts de Morsbach 
 














